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Liste de contrôle en matière de santé et de sécurité
Remarque
La présente ressource a été élaborée afin d’aider les parties du lieu de travail à comprendre les obligations que leur impose la Loi sur la santé et la sécurité au travail. Elle ne remplace ni la Loi ni ses règlements d’application. Il faut toujours se reporter au texte de loi officiel. La version officielle de la Loi sur la santé et la sécurité au travail et les liens aux versions officielles des règlements se trouvent à l’adresse 
http://www.ontario.ca/fr/lois/loi/90o01.
Il incombe aux parties du lieu de travail d’assurer le respect de la législation. La présente ressource ne se veut pas un avis juridique. Les personnes qui ont besoin d’aide pour interpréter la législation et déterminer si elle s’appliquer dans des cas précis doivent consulter un avocat.
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Introduction
En quoi consiste la liste de contrôle?
Tout le monde – employeurs, superviseurs et travailleurs – a un rôle de premier plan à jouer dans la santé et la sécurité au travail. Il est essentiel de connaître les devoirs, les responsabilités et les droits qu’impose la Loi sur la santé et la sécurité au travail (LSST) pour veiller à ce que tous les travailleurs demeurent en sécurité et en santé au travail. Le but est de prévenir les blessures et maladies professionnelles et les décès au travail.
La présente liste de contrôle vise à aider les employeurs à améliorer leur connaissance des principales responsabilités que leur confère la LSST et à évaluer dans quelle mesure ils assument ces responsabilités pour offrir un lieu de travail sain et sécuritaire.
La liste de contrôle a été principalement conçue pour aider les propriétaires de petites entreprises comptant 1 à 5 travailleurs, 6 à 19 travailleurs ou 20 travailleurs ou plus. Certaines exigences de la LSST varient selon le nombre de travailleurs et les activités exercées dans le lieu de travail.
•     En général, un lieu de travail comptant moins de vingt (20) travailleurs qui sont régulièrement employés n’est pas tenu d’avoir un comité
mixte sur la santé et la sécurité au travail (CMSST);1 cependant, si des substances désignées sont utilisées,2 un CMSST doit être établi, à moins que le lieu de travail ne soit un chantier de construction.
•     Les lieux de travail comptant entre six (6) et dix-neuf (19) travailleurs sont tenus d’avoir au moins un (1) délégué à la santé et à la
sécurité qui est choisi par les travailleurs qu’il représente.
•     Dans le cas d’un lieu de travail comptant vingt (20) travailleurs ou plus qui sont régulièrement employés, un CMSST est exigé. S’il y a
moins de cinquante (50) travailleurs dans un lieu de travail, le CMSST doit compter aux moins deux (2) membres. S’il y a cinquante (50) travailleurs ou plus, le CMSST doit alors compter au moins quatre (4) membres.
Si le nombre de travailleurs varie au fil du temps, les responsabilités qu’a une entreprise en vertu de la LSST peuvent changer. La page Web sur les petites entreprises contient d’autres renseignements et ressources.
Comment utiliser la liste de contrôle
La liste de contrôle est composée de questions qui sont regroupées dans quatre parties intitulées : Rôles et responsabilités, Signalements et gestion des documents, Risques dans le lieu de travail et Directives et formation. En outre, elle renferme des liens menant aux dispositions utiles de la LSST et à des ressources visant à aider les employeurs à comprendre leurs devoirs. D’autres renseignements et ressources figurent dans la page Web sur les petites entreprises.
Vous pouvez imprimer la liste de contrôle et répondre aux questions au moment qui vous convient. Vous pouvez également la télécharger et l’enregistrer sur votre ordinateur.
*Pour remplir la liste de contrôle, veuillez d’abord indiquer le nombre de travailleurs que compte votre lieu de travail :  
1
Guide à l’intention des comités mixtes sur la santé et la sécurité et des délégués à la santé et à la sécurité au travail
http://www.labour.gov.on.ca/french/hs/pubs/jhsc/index.php
2
Se reporter à l’alinéa 9 (2) c) de la LSST et au Règl. de l’Ont. 490/09 – Substances désignées. 
http://www.e-laws.gov.on.ca/html/regs/french/elaws_regs_090490_f.htm
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Partie 1 – Rôles et responsabilités
1.
a)         Affichez-vous dans votre lieu de travail une copie de la Loi sur la santé et la sécurité au travail (LSST),
de l’affiche obligatoire « La prévention commence ici » et des documents préparés par le ministère du Travail?
b)	Fournissez-vous ces ressources en anglais et dans la langue la mieux comprise par vos travailleurs?
[alinéa 25 (2) (i) de la LSST]
                                                                                                                                                                        
Ressource 
•         Règles relatives à l’affichage
2.
En tant qu’employeur, connaissez-vous les devoirs et responsabilités que vous impose la LSST?
 
[articles 25 et 26 de la LSST]
Les autres parties dans votre lieu de travail connaissent-elles les devoirs et responsabilités que leur impose la  LSST? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent à votre lieu de travail.)
Superviseurs	[article 27 de la LSST]
Travailleurs	[article 28 de la LSST]
Administrateurs	[article 32 de la LSST]
Constructeurs	[articles 23 et 30 de la LSST]
Propriétaires	[articles 29 et 30 de la LSST]
Ressources
•         Devoirs des employeurs et autres personnes
•         Lignes directrices : Sens à donner au terme « constructeur »
3.
Avez-vous nommé des superviseurs qui :
•	connaissent bien la législation sur la santé et la sécurité?
•	ont l’expérience, la formation et les connaissances nécessaires pour superviser le travail?
•         connaissent les dangers éventuels ou réels associés au travail?
[paragraphe 1 (1) et alinéa 25 (2) c) de la LSST]
4.
Est-ce que vos superviseurs, vos travailleurs et vous savez qu’un employeur ne peut imposer une peine disciplinaire à un travailleur parce qu’il se conforme à la LSST, qu’il refuse d’effectuer un travail dangereux, qu’il cherche à faire respecter la Loi ou ses règlements ou qu’il témoigne dans une instance portant sur le respect de la loi ou une instance connexe?
 
[article 50 de la LSST]
Ressource 
•         Représailles
Partie 2 – Signalements et gestion des documents
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Partie 2 – Signalements et gestion des documents
5.
Encouragez-vous vos travailleurs (les superviseurs sont aussi des travailleurs) à signaler les risques et les infractions dans votre lieu de travail?
 
[alinéas 28 (1) c) et d) de la LSST]
6.
Consignez-vous les mesures que vous prenez pour remédier aux infractions et aux risques signalés dans votre lieu de travail?
 
[alinéa 25 (2) h) de la LSST]
7.
Savez-vous comment signaler au ministère du Travail les décès, les blessures critiques et les maladies professionnelles qui surviennent dans votre lieu de travail?
[paragraphes 51 (1) et 52 (2) de la LSST]
Ressources
•         Signaler un accident au ministère du Travail
•         Signaler un accident à la CSPAAT
8.
Savez-vous que les inspecteurs du ministère du Travail sont autorisés à inspecter en tout temps votre lieu de travail pour vérifier la conformité?    [alinéa 54 de la LSST]
Ressources
•         Inspections de santé et de sécurité au travail
•         Exécution de la loi
9.
a)         Savez-vous que vous êtes tenu de vous conformer aux ordres d’un inspecteur du ministère du Travail
dans la période qui est indiquée dans un ordre? [alinéa 57 (1) de la LSST]
b)         Savez-vous que les ordres du ministère du Travail et les rapports de visite sur le terrain émis par un
inspecteur du ministère du Travail doivent être affichés dans votre lieu de travail à un endroit où les travailleurs sont le plus susceptibles de les voir? [alinéa 57 (10) a) de la LSST]
Partie 3 – Risques dans le lieu de travail
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Partie 3 – Risques dans le lieu de travail
10.
Avez-vous déterminé les risques liés à la santé et à la sécurité que comportent les genres de travaux effectués dans votre lieu de travail?
 
[alinéa 25 (2) d) et article 32.0.3 de la LSST]
Ressources
•         Risques dans le lieu de travail
•         Risques pour la santé et maladies professionnelles
•         Partenaires en santé et sécurité
11.
Avez-vous informé vos travailleurs des risques auxquels ils peuvent être exposés dans votre lieu de travail?
 
[alinéas 25 (2) a) et d) de la LSST]    
12.
Avez-vous établi des mesures et des méthodes pour contrôler ces risques?
 
[alinéa 25 (2) h) de la LSST]
Ressource
•         Trouvez les règlements qui s’appliquent à votre lieu de travail
13.
a)         Vos travailleurs manipulent-ils des substances dangereuses (c. à-d. agents biologiques, chimiques ou
physiques) ou se trouvent-ils à proximité de ces substances?
b)	Avez-vous établi des mesures pour contrôler les substances dangereuses dans votre lieu de travail?
Ressources 
•         Le Système d’information sur les matériaux dangereux utilisés au travail (SIMDUT) : Guide de la législation
•         Limites d’exposition professionnelle
Partie 4 – Directives et formation
14.
Vos superviseurs et vos travailleurs ont-ils suivi la formation de sensibilisation à la santé et à la sécurité au travail qui est obligatoire?
 
[Règlement de l’Ontario 297/13 pris en application de la LSST]
Ressource
•         Formation élémentaire de sensibilisation à la santé et la sécurité pour les travailleurs et les superviseurs
15.
Est-ce que vos superviseurs et vous donnez aux travailleurs une formation sur les risques inhérents au lieu de travail qui ont été relevés?  [alinéas 25 (2) d) et 27 (2) a) de la LSST]
16.
Avez-vous fourni à vos travailleurs des renseignements et des directives sur la prévention de la violence et du harcèlement au travail?
 
[articles 32.0.1 à 32.0.7 de la LSST]
Ressource
•         La violence au travail et le harcèlement au travail
17.
Fournissez-vous aux travailleurs les renseignements, les directives et la supervision nécessaires à la protection de leur santé et de leur sécurité?  [OHSA Section 25(2)(a)]
Vous devez
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Vous devez 
•         examiner régulièrement la question de la santé et de la sécurité dans le lieu de travail en concertation avec vos travailleurs;
•         prendre des mesures correctives lorsque des problèmes liés à la santé et à la sécurité sont relevés;
•         comprendre que la santé et la sécurité doivent être constamment améliorées.
Autres ressources
Consultez le site www.ontario.ca/santeetsecuriteautravail et faites défiler vers le bas jusqu’à « Ressources principales » pour accéder aux documents ci-dessous :
•         Guide de la Loi sur la santé et la sécurité au travail
•         Comités mixtes sur la santé et la sécurité
•         Le Système d’information sur les matériaux dangereux utilisés au travail (SIMDUT) – Guide de la législation
•         Formation élémentaire de sensibilisation à la santé et la sécurité
•         Affiche obligatoire pour les lieux de travail
•         Stratégie intégrée de santé et de sécurité
•         Formation à «l’agrément» CMSS
•         Signaler un accident
•         Représailles
•         Règles relatives à l’affichage et à la formation
•         Foire aux questions
Rendez-vous au http://www.labour.gov.on.ca/french/hs/training/index.php, où vous trouverez les ressources ci-dessous concernant la formation de sensibilisation à la santé et la sécurité :
•         Sensibilisation des travailleurs à la santé et la sécurité en 4 étapes
•         Sensibilisation des superviseurs à la santé et la sécurité en 5 étapes
•         Guide sur les exigences de la LSST relatives à la formation élémentaire de sensibilisation
•         Assurer la santé et la sécurité des travailleurs de l’Ontario 
•         Foire aux questions
•         Sensibilisation à la santé et la sécurité au travail et formation (Règl. de l’Ont. 297/13)
Partenaires en santé et en sécurité
Le ministère du Travail collabore étroitement avec ses partenaires afin de protéger la santé et la sécurité des travailleurs.
Commission de la sécurité professionnelle et de l’assurance contre les accidents du travail (CSPAAT) : La CSPAAT verse des prestations aux travailleurs sans égard à la responsabilité et fait la promotion de la santé et de la sécurité au travail. Pour obtenir de l’information sur les formulaires de demande de prestations, les problèmes de santé et les programmes de retour au travail et accéder à des liens menant à d’autres organismes de santé et de sécurité au travail, consultez le site de la CSPAAT.
Centre de santé des travailleurs et travailleuses de l’Ontario (site en anglais seulement) : Cet organisme offre gratuitement des services de santé complets aux travailleurs qui ont des préoccupations concernant des problèmes de santé liés au travail ainsi qu’aux travailleurs, aux syndicats et aux employeurs qui ont besoin de soutien afin de prévenir ces problèmes de santé.
Centre de santé et sécurité des travailleurs et travailleuses (site en anglais seulement) : Ce centre désigné de formation en santé et sécurité de l’Ontario donne de la formation aux travailleurs, à leurs représentants et aux employeurs de tous les secteurs et de toutes les régions de la province.
Association de santé et sécurité dans les infrastructures (site en anglais seulement) : L’Association regroupe les anciennes Association ontarienne de la sécurité dans la construction, Association de sécurité des services publics et électriques et Association de santé et de sécurité dans les transports de l’Ontario. Ses services visent les secteurs suivants : construction, électricité et autres services publics, agrégats, gaz naturel, béton prêt à l’emploi et transport.
Association de santé et sécurité des services publics (site en anglais seulement) : L’Association regroupe les anciennes Association ontarienne pour la sécurité en éducation, Association pour la santé et la sécurité dans le secteur des municipalités et Association pour la sécurité dans le secteur de la santé et des services communautaires de l’Ontario. Sa clientèle se compose des hôpitaux, des maisons de soins infirmiers et maisons de retraite, des organismes de soins en établissement et de soins communautaires, des universités et collèges, des conseils scolaires, des bibliothèques, des musées, des municipalités, du gouvernement et des organismes provinciaux, des services policiers, des services d’incendie, des services paramédicaux et des Premières Nations.
Sécurité au travail du Nord (site en anglais seulement) : Cet organisme regroupe les anciens organismes suivants : Association pour la santé et la sécurité dans l’industrie des mines et des agrégats, Association pour la sécurité au travail dans l’industrie forestière de l’Ontario, Sauvetage minier Ontario et Association pour la santé et la sécurité dans l’industrie des pâtes et papiers. Il fournit des services dans toute la province aux secteurs forestier et minier, aux fonderies, aux raffineries et aux industries des pâtes et papiers, de l’imprimerie et de la transformation.
Services de prévention et de sécurité au travail (site en anglais seulement) : Cet organisme regroupe les anciennes Association pour la sécurité à la ferme, Association pour la prévention des accidents industriels et Alliance ontarienne pour la sécurité dans le secteur des services. Ses services sont destinés aux secteurs de l’agriculture, de la fabrication et des services.
Renseignements supplémentaires
Communiquez avec l’InfoCentre de santé et de sécurité au travail du ministère du Travail :
Sans frais : 1 877 202-0008   /   ATS : 1 855 653-9260
Appelez n’importe quand pour signaler des blessures graves, des décès ou des refus de travailler.
Téléphonez entre 8 h 30 et 17 h, du lundi au vendredi, pour obtenir des renseignements généraux sur la santé et la sécurité au travail.
Votre opinion est importante pour nous.
Veuillez accéder à notre sondage en ligne pour nous faire part de votre expérience concernant la Liste de contrôle en matière de santé et de sécurité.
Remarque : La liste de contrôle n’est pas une évaluation de votre lieu de travail du ministère du Travail. Elle vous est fournie à titre d’information et de sensibilisation seulement. Le fait de remplir cette liste de contrôle ne signifie pas que vous êtes conforme à la LSST ou ses règlements. Les inspecteurs du ministère du Travail appliqueront la LSST et ses règlements selon les faits qu’ils pourraient constater dans le lieu de travail. Cette liste de contrôle n’a aucun effet quelconque sur leur pouvoir discrétionnaire d’application de la loi. Il incombe aux parties du lieu de travail d’assurer le respect de la loi. Cette ressource ne se veut pas un avis juridique. Si vous avez besoin d’aide quant à l’interprétation de la loi et son application possible dans des circonstances précises, veuillez communiquer avec votre avocat.
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Partie 1 – Rôles et responsabilités
1.
a)         Affichez-vous dans votre lieu de travail une copie de la Loi sur la santé et la sécurité au travail (LSST),
de l’affiche obligatoire « La prévention commence ici » et des documents préparés par le ministère du Travail?
b)	Fournissez-vous ces ressources en anglais et dans la langue la mieux comprise par vos travailleurs?
[alinéa 25 (2) (i) de la LSST]   
                                                                                                                                                                        
Ressource
•         Règles relatives à l’affichage
2.
En tant qu’employeur, connaissez-vous les devoirs et responsabilités que vous impose la LSST?
 
[articles 25 et 26 de la LSST]
Les autres parties dans votre lieu de travail connaissent-elles les devoirs et responsabilités que leur impose la  LSST? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent à votre lieu de travail.)
Superviseurs	[article 27 de la LSST]
Travailleurs	[article 28 de la LSST]
Administrateurs	[article 32 de la LSST]
Constructeurs	[articles 23 et 30 de la LSST]
Propriétaires	[articles 29 et 30 de la LSST]
Ressources
•         Devoirs des employeurs et autres personnes
•         Lignes directrices : Sens à donner au terme « constructeur »
3.
Avez-vous nommé des superviseurs qui :
•	connaissent bien la législation sur la santé et la sécurité?
•	ont l’expérience, la formation et les connaissances nécessaires pour superviser le travail?
•         connaissent les dangers éventuels ou réels associés au travail?
[paragraphe 1 (1) et alinéa 25 (2) c) de la LSST]
4.
Est-ce que vos superviseurs, vos travailleurs et vous savez qu’un employeur ne peut imposer une peine disciplinaire à un travailleur parce qu’il se conforme à la LSST, qu’il refuse d’effectuer un travail dangereux, qu’il cherche à faire respecter la Loi ou ses règlements ou qu’il témoigne dans une instance portant sur le respect de la loi ou une instance connexe?
 
[article 50 de la LSST]
Ressource
•         Représailles
5.
a)         Formulez-vous par écrit et examinez-vous, au moins une fois par année, une politique en matière de 
santé et de sécurité au travail?
b)         Élaborez-vous et maintenez-vous un programme visant à mettre cette politique en œuvre?
 
[alinéa 25 (2) j) de la LSST]
c)         Une copie de votre politique en matière de santé et de sécurité au travail est-elle affichée dans votre
lieu de travail?
[alinéa 25 (2) k) de la LSST]
6.
Vos politiques concernant la violence au travail et le harcèlement au travail sont elles affichées et examinées au moins une fois par année?
 
[articles 32.01 à 32.07 de la LSST]
Ressource
•         La violence et le harcèlement au travail : comprendre la Loi
7.
a)	Y a-t il un délégué à la santé et à la sécurité dans votre lieu de travail?
b)	Cette personne a-t-elle été choisie par les travailleurs qui n’exercent pas de fonctions de direction?   [paragraphes 8(1) et (5) de la LSST]
Ressource
•         Guide à l’intention des comités mixtes sur la santé et la sécurité et des délégués à la santé et à la sécurité au travail
8.
Est-ce que votre délégué à la santé et à la sécurité inspecte le lieu de travail une fois par mois?
 
[paragraphe 8 (6) de la LSST]
Ressource
•         Délégué à la santé et à la sécurité
9.
Le délégué à la santé et à la sécurité de votre lieu de travail connaît il son rôle?  [paragraphe 8 (11) de la LSST]
10.
Collaborez-vous avec le délégué à la santé et à la sécurité et l’aidez-vous à exercer ses fonctions?  [alinéa 25 (2) e) de la LSST]
Partie 2 – Signalements et gestion des documents
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Partie 2 – Signalements et gestion des documents
11.
Encouragez-vous vos travailleurs (les superviseurs sont aussi des travailleurs) à signaler les risques et les infractions dans votre lieu de travail?
 
[alinéas 28 (1) c) et d) de la LSST]
12.
Consignez-vous les mesures que vous prenez pour remédier aux infractions et aux risques signalés dans votre lieu de travail?   [alinéa 25 (2) h) de la LSST]
13.
Répondez-vous par écrit aux recommandations du délégué à la santé et à la sécurité dans les 21 jours qui suivent?
 
[paragraphe 8 (12) de la LSST]
14.
Savez-vous comment signaler au ministère du Travail les décès, les blessures critiques et les maladies professionnelles qui surviennent dans votre lieu de travail?  
[paragraphes 51 (1) et 52 (2) de la LSST]
Ressources
•         Signaler un accident au ministère du Travail
•         Signaler un accident à la CSPAAT
15.
Savez-vous que les inspecteurs du ministère du Travail sont autorisés à inspecter en tout temps votre lieu de travail pour vérifier la conformité?   [alinéa 54 de la LSST]
Ressources
•         Inspections de santé et de sécurité au travail
•         Exécution de la loi
16.
a)         Prenez-vous rapidement des mesures pour corriger les problèmes relevés pendant une inspection du 
ministère? [alinéa 57 (1) de la LSST]
b)         Affichez-vous le rapport de visite sur place du ministère du Travail à un endroit où les travailleurs
peuvent le voir dans votre lieu de travail? [alinéa 57 (10) a) de la LSST]
Partie 3 – Risques dans le lieu de travail
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Partie 3 – Risques dans le lieu de travail
17.
Avez-vous déterminé les risques liés à la santé et à la sécurité que comportent les genres de travaux effectués dans votre lieu de travail?
 
[alinéa 25 (2) d) et article 32.0.3 de la LSST]
Ressources
•         Risques dans le lieu de travail
•         Risques pour la santé et maladies professionnelles
•         Partenaires en santé et sécurité
18.
Avez-vous informé vos travailleurs des risques auxquels ils peuvent être exposés dans votre lieu de travail?  [alinéas 25 (2) a) et d) de la LSST]  
19.
Avez-vous établi des mesures et des méthodes pour contrôler ces risques?   [alinéa 25 (2) h) de la LSST]
Ressource
•         Trouvez les règlements qui s’appliquent à votre lieu de travail
20.
a)         Vos travailleurs manipulent-ils des substances dangereuses (c. à-d. agents biologiques, chimiques ou
physiques) ou se trouvent-ils à proximité de ces substances?
b)	Avez-vous établi des mesures pour contrôler les substances dangereuses dans votre lieu de travail?
Ressources
•         Le Système d’information sur les matériaux dangereux utilisés au travail (SIMDUT) : Guide de la législation
•         Limites d’exposition professionnelle
Partie 4 – Directives et formation
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Partie 4 – Directives et formation
21.
Vos superviseurs et vos travailleurs ont-ils suivi la formation de sensibilisation à la santé et à la sécurité au travail qui est obligatoire?
 
[Règlement de l’Ontario 297/13 pris en application de la LSST]
Ressource
•         Formation élémentaire de sensibilisation à la santé et la sécurité pour les travailleurs et les superviseurs
22.
Est-ce que vos superviseurs et vous donnez aux travailleurs une formation sur les risques inhérents au lieu de travail qui ont été relevés?
 
[alinéas 25 (2) d) et 27 (2) a) de la LSST]
23.
Avez-vous fourni à vos travailleurs des renseignements et des directives sur la prévention de la violence et du harcèlement au travail?
 
[articles 32.0.1 à 32.0.7 de la LSST]
Ressource
•         La violence au travail et le harcèlement au travail
24.
Fournissez-vous aux travailleurs les renseignements, les directives et la supervision nécessaires à la protection de leur santé et de leur sécurité?
 
[alinéa 25 (2) a) de la LSST]
Vous devez
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Vous devez 
•         examiner régulièrement la question de la santé et de la sécurité dans le lieu de travail en concertation avec vos travailleurs;
•         prendre des mesures correctives lorsque des problèmes liés à la santé et à la sécurité sont relevés;
•         comprendre que la santé et la sécurité doivent être constamment améliorées.
Autres ressources
Consultez le site www.ontario.ca/santeetsecuriteautravail et faites défiler vers le bas jusqu’à « Ressources principales » pour accéder aux documents ci-dessous :
•         Guide de la Loi sur la santé et la sécurité au travail
•         Comités mixtes sur la santé et la sécurité
•         Le Système d’information sur les matériaux dangereux utilisés au travail (SIMDUT) – Guide de la législation
•         Formation élémentaire de sensibilisation à la santé et la sécurité
•         Affiche obligatoire pour les lieux de travail
•         Stratégie intégrée de santé et de sécurité
•         Formation à «l’agrément» CMSS
•         Signaler un accident
•         Représailles
•         Règles relatives à l’affichage et à la formation
•         Foire aux questions
Rendez-vous au http://www.labour.gov.on.ca/french/hs/training/index.php, où vous trouverez les ressources ci-dessous concernant la formation de sensibilisation à la santé et la sécurité :
•         Sensibilisation des travailleurs à la santé et la sécurité en 4 étapes
•         Sensibilisation des superviseurs à la santé et la sécurité en 5 étapes
•         Guide sur les exigences de la LSST relatives à la formation élémentaire de sensibilisation
•         Assurer la santé et la sécurité des travailleurs de l’Ontario 
•         Foire aux questions
•         Sensibilisation à la santé et la sécurité au travail et formation (Règl. de l’Ont. 297/13)
Partenaires en santé et en sécurité
Le ministère du Travail collabore étroitement avec ses partenaires afin de protéger la santé et la sécurité des travailleurs.
Commission de la sécurité professionnelle et de l’assurance contre les accidents du travail (CSPAAT) : La CSPAAT verse des prestations aux travailleurs sans égard à la responsabilité et fait la promotion de la santé et de la sécurité au travail. Pour obtenir de l’information sur les formulaires de demande de prestations, les problèmes de santé et les programmes de retour au travail et accéder à des liens menant à d’autres organismes de santé et de sécurité au travail, consultez le site de la CSPAAT.
Centre de santé des travailleurs et travailleuses de l’Ontario (site en anglais seulement) : Cet organisme offre gratuitement des services de santé complets aux travailleurs qui ont des préoccupations concernant des problèmes de santé liés au travail ainsi qu’aux travailleurs, aux syndicats et aux employeurs qui ont besoin de soutien afin de prévenir ces problèmes de santé.
Centre de santé et sécurité des travailleurs et travailleuses (site en anglais seulement) : Ce centre désigné de formation en santé et sécurité de l’Ontario donne de la formation aux travailleurs, à leurs représentants et aux employeurs de tous les secteurs et de toutes les régions de la province.
Association de santé et sécurité dans les infrastructures (site en anglais seulement) : L’Association regroupe les anciennes Association ontarienne de la sécurité dans la construction, Association de sécurité des services publics et électriques et Association de santé et de sécurité dans les transports de l’Ontario. Ses services visent les secteurs suivants : construction, électricité et autres services publics, agrégats, gaz naturel, béton prêt à l’emploi et transport.
Association de santé et sécurité des services publics (site en anglais seulement) : L’Association regroupe les anciennes Association ontarienne pour la sécurité en éducation, Association pour la santé et la sécurité dans le secteur des municipalités et Association pour la sécurité dans le secteur de la santé et des services communautaires de l’Ontario. Sa clientèle se compose des hôpitaux, des maisons de soins infirmiers et maisons de retraite, des organismes de soins en établissement et de soins communautaires, des universités et collèges, des conseils scolaires, des bibliothèques, des musées, des municipalités, du gouvernement et des organismes provinciaux, des services policiers, des services d’incendie, des services paramédicaux et des Premières Nations.
Sécurité au travail du Nord (site en anglais seulement) : Cet organisme regroupe les anciens organismes suivants : Association pour la santé et la sécurité dans l’industrie des mines et des agrégats, Association pour la sécurité au travail dans l’industrie forestière de l’Ontario, Sauvetage minier Ontario et Association pour la santé et la sécurité dans l’industrie des pâtes et papiers. Il fournit des services dans toute la province aux secteurs forestier et minier, aux fonderies, aux raffineries et aux industries des pâtes et papiers, de l’imprimerie et de la transformation.
Services de prévention et de sécurité au travail (site en anglais seulement) : Cet organisme regroupe les anciennes Association pour la sécurité à la ferme, Association pour la prévention des accidents industriels et Alliance ontarienne pour la sécurité dans le secteur des services. Ses services sont destinés aux secteurs de l’agriculture, de la fabrication et des services.
Renseignements supplémentaires
Communiquez avec l’InfoCentre de santé et de sécurité au travail du ministère du Travail :
Sans frais : 1 877 202-0008   /   ATS : 1 855 653-9260
Appelez n’importe quand pour signaler des blessures graves, des décès ou des refus de travailler.
Téléphonez entre 8 h 30 et 17 h, du lundi au vendredi, pour obtenir des renseignements généraux sur la santé et la sécurité au travail.
Votre opinion est importante pour nous.
Veuillez accéder à notre sondage en ligne pour nous faire part de votre expérience concernant la Liste de contrôle en matière de santé et de sécurité.
Remarque : La liste de contrôle n’est pas une évaluation de votre lieu de travail du ministère du Travail. Elle vous est fournie à titre d’information et de sensibilisation seulement. Le fait de remplir cette liste de contrôle ne signifie pas que vous êtes conforme à la LSST ou ses règlements. Les inspecteurs du ministère du Travail appliqueront la LSST et ses règlements selon les faits qu’ils pourraient constater dans le lieu de travail. Cette liste de contrôle n’a aucun effet quelconque sur leur pouvoir discrétionnaire d’application de la loi. Il incombe aux parties du lieu de travail d’assurer le respect de la loi. Cette ressource ne se veut pas un avis juridique. Si vous avez besoin d’aide quant à l’interprétation de la loi et son application possible dans des circonstances précises, veuillez communiquer avec votre avocat.
Liste de contrôle en matière de santé et de sécurité - Lieux de travail comptant 20 ou plus travailleurs
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Gouvernement de l'Ontario
Ministère du Travail
Liste de contrôle en matière de santé et de sécurité - Lieux de travail comptant 20 ou plus travailleurs
Partie 1 – Rôles et responsabilités
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Partie 1 – Rôles et responsabilités
1.
a)         Affichez-vous dans votre lieu de travail une copie de la Loi sur la santé et la sécurité au travail (LSST),
de l’affiche obligatoire « La prévention commence ici » et des documents préparés par le ministère du Travail?
b)	Fournissez-vous ces ressources en anglais et dans la langue la mieux comprise par vos travailleurs?
[alinéa 25 (2) (i) de la LSST]      
                                                                                                                                                                        
Ressource
•         Règles relatives à l’affichage
2.
En tant qu’employeur, connaissez-vous les devoirs et responsabilités que vous impose la LSST?
 
[articles 25 et 26 de la LSST]
Les autres parties dans votre lieu de travail connaissent-elles les devoirs et responsabilités que leur impose la LSST?  (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent à votre lieu de travail.)
Superviseurs	[article 27 de la LSST]
Travailleurs	[article 28 de la LSST]
Administrateurs	[article 32 de la LSST]
Constructeurs	[articles 23 et 30 de la LSST]
Propriétaires	[articles 29 et 30 de la LSST]
Ressources
•         Devoirs des employeurs et autres personnes
•         Lignes directrices : Sens à donner au terme « constructeur »
3.
Avez-vous nommé des superviseurs qui :
•	connaissent bien la législation sur la santé et la sécurité?
•	ont l’expérience, la formation et les connaissances nécessaires pour superviser le travail?
•         connaissent les dangers éventuels ou réels associés au travail?
[paragraphe 1 (1) et alinéa 25 (2) c) de la LSST]
4.
Est-ce que vos superviseurs, vos travailleurs et vous savez qu’un employeur ne peut imposer une peine disciplinaire à un travailleur parce qu’il se conforme à la LSST, qu’il refuse d’effectuer un travail dangereux, qu’il cherche à faire respecter la Loi ou ses règlements ou qu’il témoigne dans une instance portant sur le respect de la loi ou une instance connexe?
 
[article 50 de la LSST]
Ressource
•         Représailles
5.
a)         Formulez-vous par écrit et examinez-vous, au moins une fois par année, une politique en matière de
santé et de sécurité au travail?
b)         Élaborez-vous et maintenez-vous un programme visant à mettre cette politique en œuvre?
 
[alinéa 25 (2) j) de la LSST]
c)         Une copie de votre politique en matière de santé et de sécurité au travail est-elle affichée dans votre
lieu de travail?
[alinéa 25 (2) k) de la LSST]
6.
Vos politiques concernant la violence au travail et le harcèlement au travail sont elles affichées et examinées au moins une fois par année?
 
[articles 32.01 à 32.07 de la LSST]
Ressource
•         La violence et le harcèlement au travail : comprendre la Loi
7.
Avez-vous un comité mixte sur la santé et la sécurité au travail (CMSST)?
[paragraphes 9 (2), (4) et (10) de la LSST]
Ressource
•         Guide à l’intention des comités mixtes sur la santé et la sécurité et des délégués à la santé et à la sécurité au travail 
Remarque à l’intention des constructeurs seulement
Si un CMSST est prévu sur un chantier de construction d’une durée prévue supérieure à trois mois et où sont régulièrement employés plus de 50 travailleurs, il faut établir un comité des corps de métiers.
[paragraphes 10 (1) à (6) de la LSST]
Remarque à l’intention des opérations agricoles seulement
Lorsque 20 travailleurs ou plus sont régulièrement employés dans une opération agricole et que ces travailleurs exécutent, dans le cadre de leurs fonctions, un travail rattaché à l’une ou plusieurs des opérations ci-dessous, un CMSST est prévu :
1. La culture des champignons.
2. La serriculture.
3. La production laitière.
4. L’élevage de porcs.
5. L’élevage de bétail.
6. L’aviculture.
[paragraphes 3 (1) et (2) du Règlement de l’Ontario 414/05 – Opérations agricoles]
8.
Votre CMSST se compose-t il : 
a)	d’au moins 2 personnes si votre lieu de travail compte au plus 49 travailleurs?
b)	d’au moins 4 personnes si votre lieu de travail compte 50 travailleurs ou plus?
[paragraphe 9 (6) de la LSST]
9.
Votre CMSST compte-t-il au moins un membre agréé qui représente la direction et un membre agréé qui  représente les travailleurs?
[paragraphe 9 (12) de la LSST]
Ressource
•         Formation à l’agrément du CMSST
À l’intention des opérations agricoles seulement
Cette exigence ne s’applique que si un CMSST est prévu dans l’opération agricole et que plus de 50 travailleurs y sont employés régulièrement.
[paragraphes 3 (3) du Règlement de l’Ontario 414/05 – Opérations agricoles]
10.
Les membres de votre CMSST connaissent ils leurs fonctions et celles du comité?
 
[paragraphes 9 (18), (19) et (19.1) de la LSST]
11.
a)	Votre CMSST se réunit-il au moins une fois tous les trois mois?
b)	Le procès-verbal des réunions est-il tenu?
[paragraphes 9 (33) et 9 (22) de la LSST]
12.
Le nom et le lieu d’emploi des membres de votre CMSST sont ils affichés dans le lieu de travail?
 
[paragraphe 9 (32) de la LSST]
13.
Votre lieu de travail est-il inspecté au moins une fois par mois par un travailleur qui est membre du CMSST?  [paragraphe 9 (26) de la LSST]
14.
Collaborez-vous avec les membres du CMSST et les aidez-vous à exercer leurs fonctions?
 
[alinéa 25 (2) e) de la LSST]
Partie 2 – Signalements et gestion des documents
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Partie 2 – Signalements et gestion des documents
15.
Encouragez-vous vos travailleurs (les superviseurs sont aussi des travailleurs) à signaler les risques et les infractions dans votre lieu de travail?
 
[alinéas 28 (1) c) et d) de la LSST]
16.
Consignez-vous les mesures que vous prenez pour remédier aux infractions et aux risques signalés dans votre lieu de travail?   [alinéa 25 (2) h) de la LSST]
17.
Répondez-vous par écrit aux recommandations du CMSST dans les 21 jours qui suivent?
 
[paragraphe 9 (20) de la LSST]
18.
Savez-vous que les inspecteurs du ministère du Travail sont autorisés à inspecter en tout temps votre lieu de travail pour vérifier la conformité?   [alinéa 54 de la LSST]
Ressources
•         Inspections de santé et de sécurité au travail
•         Exécution de la loi
19.
a)         Savez-vous que vous êtes tenu de vous conformer aux ordres d’un inspecteur du ministère du Travail
dans la période qui est indiquée dans un ordre? [alinéa 57 (1) de la LSST]
b)         Savez-vous que les ordres du ministère du Travail et les rapports de visite sur le terrain émis par un
inspecteur du ministère du Travail doivent être affichés dans votre lieu de travail à un endroit où les travailleurs sont le plus susceptibles de les voir? [alinéa 57 (10) a) de la LSST]
20.
Savez-vous comment signaler au ministère du Travail les décès, les blessures critiques et les maladies professionnelles qui surviennent dans votre lieu de travail? 
[paragraphes 51 (1) et 52 (2) de la LSST]
Ressources
•         Signaler un accident au ministère du Travail
•         Signaler un accident à la CSPAAT
Partie 3 – Risques dans le lieu de travail
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Partie 3 – Risques dans le lieu de travail
21.
Avez-vous déterminé les risques liés à la santé et à la sécurité que comportent les genres de travaux effectués dans votre lieu de travail?
 
[alinéa 25 (2) d) et article 32.0.3 de la LSST]
Ressources
•         Risques dans le lieu de travail
•         Risques pour la santé et maladies professionnelles
•         Partenaires en santé et sécurité
22.
Avez-vous informé vos travailleurs des risques auxquels ils peuvent être exposés dans votre lieu de travail?
 
[alinéas 25 (2) a) et d) de la LSST]    
23.
Avez-vous établi des mesures et des méthodes pour contrôler ces risques?   [alinéa 25 (2) h) de la LSST]
Ressource
•         Trouvez les règlements qui s’appliquent à votre lieu de travail
24.
a)         Vos travailleurs manipulent-ils des substances dangereuses (c. à-d. agents biologiques, chimiques ou
physiques) ou se trouvent-ils à proximité de ces substances?
b)	Avez-vous établi des mesures pour contrôler les substances dangereuses dans votre lieu de travail?
Ressources
•         Le Système d’information sur les matériaux dangereux utilisés au travail (SIMDUT) : Guide de la législation
•         Limites d’exposition professionnelle
Partie 4 – Directives et formation
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Partie 4 – Directives et formation
25.
Vos superviseurs et vos travailleurs ont-ils suivi la formation de sensibilisation à la santé et à la sécurité au travail qui est obligatoire? 
 
[Règlement de l’Ontario 297/13 pris en application de la LSST]
Ressource
•         Formation élémentaire de sensibilisation à la santé et la sécurité pour les travailleurs et les superviseurs
26.
Est-ce que vos superviseurs et vous donnez aux travailleurs une formation sur les risques inhérents au lieu de travail qui ont été relevés?  [alinéas 25 (2) d) et 27 (2) a) de la LSST]
27.
Avez-vous fourni à vos travailleurs des renseignements et des directives sur la prévention de la violence et du harcèlement au travail?
 
[articles 32.0.1 à 32.0.7 de la LSST]
Ressource
•         La violence au travail et le harcèlement au travail
28.
Fournissez-vous aux travailleurs les renseignements, les directives et la supervision nécessaires à la protection 
de leur santé et de leur sécurité?
 
[alinéa 25(2) a) de la LSST]
Vous devez
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Vous devez
•         examiner régulièrement la question de la santé et de la sécurité dans le lieu de travail en concertation avec vos travailleurs;
•         prendre des mesures correctives lorsque des problèmes liés à la santé et à la sécurité sont relevés;
•         comprendre que la santé et la sécurité doivent être constamment améliorées.
Autres ressources
Consultez le site www.ontario.ca/santeetsecuriteautravail et faites défiler vers le bas jusqu’à « Ressources principales » pour accéder aux documents ci-dessous :
•         Guide de la Loi sur la santé et la sécurité au travail
•         Comités mixtes sur la santé et la sécurité
•         Le Système d’information sur les matériaux dangereux utilisés au travail (SIMDUT) – Guide de la législation
•         Formation élémentaire de sensibilisation à la santé et la sécurité
•         Affiche obligatoire pour les lieux de travail
•         Stratégie intégrée de santé et de sécurité
•         Formation à «l’agrément» CMSS
•         Signaler un accident
•         Représailles
•         Règles relatives à l’affichage et à la formation
•         Foire aux questions
Rendez-vous au http://www.labour.gov.on.ca/french/hs/training/index.php, où vous trouverez les ressources ci-dessous concernant la formation de sensibilisation à la santé et la sécurité :
•         Sensibilisation des travailleurs à la santé et la sécurité en 4 étapes
•         Sensibilisation des superviseurs à la santé et la sécurité en 5 étapes
•         Guide sur les exigences de la LSST relatives à la formation élémentaire de sensibilisation
•         Assurer la santé et la sécurité des travailleurs de l’Ontario 
•         Foire aux questions
•         Sensibilisation à la santé et la sécurité au travail et formation (Règl. de l’Ont. 297/13)
Partenaires en santé et en sécurité
Le ministère du Travail collabore étroitement avec ses partenaires afin de protéger la santé et la sécurité des travailleurs.
Commission de la sécurité professionnelle et de l’assurance contre les accidents du travail (CSPAAT) : La CSPAAT verse des prestations aux travailleurs sans égard à la responsabilité et fait la promotion de la santé et de la sécurité au travail. Pour obtenir de l’information sur les formulaires de demande de prestations, les problèmes de santé et les programmes de retour au travail et accéder à des liens menant à d’autres organismes de santé et de sécurité au travail, consultez le site de la CSPAAT.
Centre de santé des travailleurs et travailleuses de l’Ontario (site en anglais seulement) : Cet organisme offre gratuitement des services de santé complets aux travailleurs qui ont des préoccupations concernant des problèmes de santé liés au travail ainsi qu’aux travailleurs, aux syndicats et aux employeurs qui ont besoin de soutien afin de prévenir ces problèmes de santé.
Centre de santé et sécurité des travailleurs et travailleuses (site en anglais seulement) : Ce centre désigné de formation en santé et sécurité de l’Ontario donne de la formation aux travailleurs, à leurs représentants et aux employeurs de tous les secteurs et de toutes les régions de la province.
Association de santé et sécurité dans les infrastructures (site en anglais seulement) : L’Association regroupe les anciennes Association ontarienne de la sécurité dans la construction, Association de sécurité des services publics et électriques et Association de santé et de sécurité dans les transports de l’Ontario. Ses services visent les secteurs suivants : construction, électricité et autres services publics, agrégats, gaz naturel, béton prêt à l’emploi et transport.
Association de santé et sécurité des services publics (site en anglais seulement) : L’Association regroupe les anciennes Association ontarienne pour la sécurité en éducation, Association pour la santé et la sécurité dans le secteur des municipalités et Association pour la sécurité dans le secteur de la santé et des services communautaires de l’Ontario. Sa clientèle se compose des hôpitaux, des maisons de soins infirmiers et maisons de retraite, des organismes de soins en établissement et de soins communautaires, des universités et collèges, des conseils scolaires, des bibliothèques, des musées, des municipalités, du gouvernement et des organismes provinciaux, des services policiers, des services d’incendie, des services paramédicaux et des Premières Nations.
Sécurité au travail du Nord (site en anglais seulement) : Cet organisme regroupe les anciens organismes suivants : Association pour la santé et la sécurité dans l’industrie des mines et des agrégats, Association pour la sécurité au travail dans l’industrie forestière de l’Ontario, Sauvetage minier Ontario et Association pour la santé et la sécurité dans l’industrie des pâtes et papiers. Il fournit des services dans toute la province aux secteurs forestier et minier, aux fonderies, aux raffineries et aux industries des pâtes et papiers, de l’imprimerie et de la transformation.
Services de prévention et de sécurité au travail (site en anglais seulement) : Cet organisme regroupe les anciennes Association pour la sécurité à la ferme, Association pour la prévention des accidents industriels et Alliance ontarienne pour la sécurité dans le secteur des services. Ses services sont destinés aux secteurs de l’agriculture, de la fabrication et des services.
Renseignements supplémentaires
Communiquez avec l’InfoCentre de santé et de sécurité au travail du ministère du Travail :
Sans frais : 1 877 202-0008   /   ATS : 1 855 653-9260
Appelez n’importe quand pour signaler des blessures graves, des décès ou des refus de travailler.
Téléphonez entre 8 h 30 et 17 h, du lundi au vendredi, pour obtenir des renseignements généraux sur la santé et la sécurité au travail.
Votre opinion est importante pour nous.
Veuillez accéder à notre sondage en ligne pour nous faire part de votre expérience concernant la Liste de contrôle en matière de santé et de sécurité.
Remarque : La liste de contrôle n’est pas une évaluation de votre lieu de travail du ministère du Travail. Elle vous est fournie à titre d’information et de sensibilisation seulement. Le fait de remplir cette liste de contrôle ne signifie pas que vous êtes conforme à la LSST ou ses règlements. Les inspecteurs du ministère du Travail appliqueront la LSST et ses règlements selon les faits qu’ils pourraient constater dans le lieu de travail. Cette liste de contrôle n’a aucun effet quelconque sur leur pouvoir discrétionnaire d’application de la loi. Il incombe aux parties du lieu de travail d’assurer le respect de la loi. Cette ressource ne se veut pas un avis juridique. Si vous avez besoin d’aide quant à l’interprétation de la loi et son application possible dans des circonstances précises, veuillez communiquer avec votre avocat.
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